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Mairie de Viry – Haute-Savoie – 92, rue Villa Mary – 74580 VIRY – Tél. : 04 50 04 70 26 

CONSE I L  MUNIC IPAL  DU  11  JU IN  2024  

D ÉL I B É R A T I O N  M U N I C I P A L E  n °  DEL 2024-041 

Nature de l’acte :  
3.2 - Aliénations 

Conseillers municipaux 
En exercice : 25 

Présents : 15 
Votants : 20 

Le 11/06/2024 à 20h00, les membres du conseil municipal de la commune de Viry convoqués 
conformément aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12 du Code général des collectivités 
territoriales le 05/06/2024, se sont réunis en session ordinaire, dans les locaux de la salle 
communale l’Ellipse, 140 rue Villa Mary, sous la présidence de M. Laurent CHEVALIER, Maire. 

Présents : CHEVALIER Laurent, Maire, BARBIER Claude (Arrivée au point 6), SECRET Michèle, 
AMSALEM Ronan, RODRIGUEZ Sandrine, BONHOMME Samuel, BERON Alexandra, LARCHER 
Patrick, adjoints, VIOLLET Michèle, MATTANA Alain, MOYNAT Raphaël, BARBIER Savoya, 
MERLOT Cédric, ROSAY Jacques, LEFORT Agnès conseillers, formant la majorité des membres 
en exercice, le conseil étant composé de vingt-cinq membres. 

Procuration(s) : DUPONT Loreleï à LARCHER Patrick, VIOLLET Pierre à VIOLLET Michèle, 
DUPENLOUP Nathalie à MOYNAT Raphaël, DEMALTE Carine à BERON Alexandra, BARBIER 
Lucien à ROSAY Jacques 

Absent(s) : DUPONT Loreleï, VIOLLET Pierre, DE VIRY François, DUPENLOUP Nathalie, DEMALTE 
Carine, PANTACCHINI Julien, SECRET Michel, DE VIRY Henri, BARBIER Lucien, CHEVALIER-
NEILSON Lucy 

Secrétaire de séance : MATTANA Alain 

07 – CESSION FONCIERE – COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS 

Lieu-dit « Les Grands Champs Sud » - Parcelles n° 257 P8, 284 P10 et 651 P13 

Monsieur Samuel BONHOMME, adjoint délégué à l’urbanisme, à l’aménagement et aux 
affaires foncières, propose à l’assemblée la cession des parcelles n° 257 P8 de 127 m²,            
n° 284 P10 de 292 m² et n° 651 P13 de 34 m², à la Communauté de Communes du Genevois 
(CCG) : soit une surface totale de 453 m². Il s’agit d’une régularisation suite à l’emprise de la 
voie de bus, dont la compétence relève de la CCG. 
Conformément à l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la commune 
de Viry est tenue de consulter les services de l’Etat pour toute cession de sa propriété 
immobilière. 
Suite à la consultation du Pôle d’Evaluation Domaniale de la Direction Départementale des 
Finances Publiques de la Haute-Savoie, la valeur vénale du bien, pour une surface totale de 
453 m², est estimée à 0,00 € HT, arrondi à l’euro symbolique. 
La commune de Viry accepte de céder à la CCG cette surface moyennant le prix de 1,00 €. 
Monsieur BONHOMME propose de passer un acte authentique en la forme administrative et 
que les frais inhérents soient pris en charge par la CCG. 
Pour les besoins de la publicité foncière, la valeur vénale du bien est estimée à 1,00 €. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29 et        
L.2241-1 ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L.3211-14 ; 
Vu le Code civil, notamment les articles 1582 à 1593 ; 
Vu l’avis du Pôle d’Evaluation Domaniale de la Direction Départementale des Finances 
Publiques de la Haute-Savoie en date du 13 mai 2024 ;  
Vu la demande d’acquisition de la part de la Communauté de Communes du Genevois ; 
Considérant que cette cession contribue à l’intérêt général local, à savoir l’élargissement d’une 
voie de bus ; 

Entendu l’exposé, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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Article 1 : 
Décide d’accepter la cession des parcelles n° 257 P8 de 127 m², n° 284 P10 de 292 m² et      
n° 651 P13 de 34 m², à la Communauté de Communes du Genevois (CCG) : soit une surface 
totale de 453 m². 
Pour les besoins de la publicité foncière, la valeur vénale du bien est estimée à 1,00 €. 

Article 2 : 
Décide de passer l’acte authentique en la forme administrative. 

Article 3 : 
Décide que les frais et accessoires de cette cession seront pris en charge par la Communauté de 
Communes du Genevois. 

Article 4 : 
Donne pouvoir à Monsieur le Maire ou son représentant, de procéder aux démarches et formalités 
nécessaires aux fins de régulariser ce dossier. 

Article 5 : 
Autorise Monsieur le Maire ou son représentant, à signer les actes correspondants. 
 
 
 

Les signatures suivent au registre Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent CHEVALIER 

Nomenclature télétransmission : 

3.2 - Aliénations 

Mesures de publicité : 

  Télétransmise le  

  Affichée le   

  Certifiée exécutoire le 

Par délégation du Maire 
Le directeur général des services 

 
 
 
 
 
 
 

Yannick MONCHÂTRE 

Voies de recours : « Tout recours à l’encontre de la présente délibération pourra 
être porté devant le Tribunal Administratif de GRENOBLE dans un délai de deux 
mois suivant sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. Dans le même délai, un recours gracieux peut être présenté à 
l’auteur de la délibération. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois 
suivant le recours gracieux emporte rejet de la demande) ». 

 

 

http://www.telerecours.fr/
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Affaire suivie par : Mme Dounia NEDDAM – Responsable service urbanisme et foncier.

Vos références : dounia.neddam  @viry.fr   – Tél : 07-88-31-23-42

de consultation : 30/04/2024

de réception : 30/04/2024

de visite : néant

de dossier en état : 07/05/2024

3.1. Généralités

Il s’agit d’une régularisation foncière. En effet, il convient de céder des emprises de parcelles de la zone
d’activité  'les  Grands  champs  Sud'  à  la  communauté  de  communes  du  Genevois  qui  possède  la
compétence. Cette opération concerne la voie de bus.

Il s'agit de 34 m² de la parcelle B 651 (nommée B 651 P13 sur le DA-document d’arpentage), 292 m² de
la parcelle ZC 284 (nommée ZC 284 P10 sur le DA) et 127 m2 de la parcelle ZC 257 (nommée ZC 257
P8 sur le DA). 

Par ailleurs, le consultant précise que des négociations ont eu lieu, le prix a été négocié sur la base du
prix d’une voirie à 1 € symbolique.  

Références Cadastrales : B 651 d’une contenance de 2 a 32 ca – ZC 257 pour une contenance de 12 a
45 ca – ZC 284 pour une contenance de 29 a 78 ca.

Superficie :  Comme précisé ci-dessus,  les emprises en cause sont de 34 m² pour la parcelle  B 651
(nommée B651 P13 sur le DA-document d’arpentage), 292m² pour la parcelle ZC 284 (nommée ZC 284
P10 sur le DA) et 127 m2 pour la parcelle ZC 257 (nommée ZC257 P8 sur le DA) soit 453 m².

Descriptif du bien et usage :

Il s’agit de 3 emprises de 34 m², de 292 m² et 127 m² soit 453 m² situées au bout du triangle formant la
parcelle B 651 et en bout des deux parcelles (ZC 257 et ZC 284). Ces emprises sont situées dans la zone
d’activité  des  Grands  Champs  Sud.  Ces  3  emprises  sont  de  petites  surfaces,  elles  ne  sont  pas
constructibles et sont en nature d’accotements de voirie (mail commune du 07/05/2024). Ces emprises
concernent la voie de circulation de bus à régulariser.





Document d’arpentage     :  



Propriété de l’immeuble : Commune de VIRY.

Origine de propriété : non connu

Situation d’occupation : libre

PLU du 20/10/2020,

Zone UX, zone urbanisée à dominante activités,

Zone 2AUX, zone d'urbanisation future à long terme à dominante habitat.

Périmètre comportant des OAP.



Date de référence :

Date de la demande.

La valeur vénale est déterminée par la méthode de comparaison.

1/ Avis récents du service     :    

Avis du 19/10/2023 – réf 2023 – 74314 – 63961 – voirie goudronnée /projet voie piétonne – 191 m² – 
valeur nulle,

Avis du 28/02/2024 – réf 2024 – 74184 – 07982 – bande de chaussée / accessoires de voirie en terre – 
gravillons – 31 m² – valeur nulle.

2/ Jurisprudence     :  

Par ailleurs, en application d’une jurisprudence constante il est considéré qu’il est logique de n’accorder 
aucune valeur au sol des voies et ses accessoires (fossé, accotement, trottoir) dont l’usage épuise toute la 
valeur vénale au bénéfice des parcelles qu’elles desservent.

 Jurisprudence récente :

• Jugement du 25/02/2021 du TGI d’Annecy – Juridiction départementale de l’expropriation,

• Arrêt du 16/05/2019 de la Cour d’appel de Chambéry – Chambre des expropriations,

Au cas présent,  il s’agit de 3 emprises en nature de bord de chaussée – accotements – régularisation
foncière de voie de bus.

De fait, on retiendra une valeur nulle pour l’emprise à usage d’accessoire de voirie soit 0 € arrondi à l’€

symbolique pour une surface cumulée (34+292+127) = 453 m².

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

La présente estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date du présent
rapport.

Il  n’est  pas  tenu  compte  dans  la  présente  évaluation  des  surcoûts  éventuels  liés  à  la  recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb
ou de pollution des sols.



Une nouvelle  consultation du Pôle d’évaluation domaniale  serait  nécessaire  si l’opération n’était  pas
réalisée dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour l’administratrice générale des Finances Publiques,

directrice des Finances Publiques de la Haute-Savoie et 
par délégation,

Philippe GIRARD

Inspecteur des Finances Publiques
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